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PHARM NATURE MICRONUTRITION PHARMNATURE MICRONUTRITION rappelle Insu Regul - Complément
Alimentaire

• Noms des modèles ou références concernés : PharmNature Micronutrition - Insu Regul Kersiens - Insu Regul

• Marque : PharmNature Micronutrition et Kersiens

• GTIN 3760060284945 Lot Tous les lots Date de durabilité minimale 31/12/2026

• Conditionnements : Pilulier de 30 gélules

• Date début/Fin de commercialisation : jusqu'au 14/03/2025

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Informations complémentaires : Ayant opéré un changement de marque en Q1-2025, le produit peut apparaitre sous la marque PharmNature Micronutrition ou

Kersiens.

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Pharmacie, parapharmacie, site internet

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Publication de l'Arrêté du 15 avril 202 portant suspension d'importation, d'introduction et de mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux en

France de compléments alimentaires contenant la plante Garcinia cambogia Desr.

• Risques encourus par le consommateur : Autre risque

• Description complémentaire du risque : Risques potentiels: Hépatique, digestif et cardiaque.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : vendredi 20 juin 2025

CONTACT

• Numéro de contact : 0297211241

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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